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Arrêté Ministériel n° 2014-698 du 16 décembre 2014
autorisant des virements de crédits.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la Constitution et notamment son article 72 ;

Vu la loi n° 841 du 1er mars 1968 relative aux Lois de Budget ;

Vu la loi n° 1.404 du 20 décembre 2013 portant fixation du
budget général de l’exercice 2014 (Primitif) ;

Vu la loi n° 1.407 du 10 octobre 2014 portant fixation du
Budget de l’exercice 2014 (Rectificatif) ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
3 décembre 2014 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

Sont annulés sur le Budget de l’exercice 2014 les crédits
suivants :

ARTICLES LIBELLE MONTANTS

Section 1 : Dépenses de Souveraineté

CH 07 - PALAIS DE SAS LE PRINCE
107111 Traitements titulaires -117 000

Total -117 000

Section 3 : Moyens des services

A - Ministère d’Etat

CH 05 - SERVICE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES
305111 Traitements titulaires -20 000
305211 Traitements non titulaires -14 000

CH 06 - CONTRÔLE GENERAL DES DEPENSES
306211 Traitements non titulaires -8 000

CH 13 - I.M.S.E.E
313111 Traitements titulaires -30 000
313211 Traitements non titulaires -4 000

CH 14 - SERVICE DES AFFAIRES LEGISLATIVES
314211 Traitements non titulaires -22 000

B - Département des Relations Extérieures et de la Coopération

CH 19 - DIRECTION DE LA COOPERATION
INTERNATIONALE

319211 Traitements non titulaires -46 000

Total -46 000

C - Département de l’Intérieur

CH 22 - SURETE PUBLIQUE DIRECTION

322111 Traitements titulaires -18 000

CH 27 - EDUCATION NATIONALE DIRECTION

327211 Traitements non titulaires Direction -8 000

CH 28 - EDUCATION NATIONALE LYCEE

328111 Traitements titulaires -8 000

CH 29 - EDUCATION NATIONALE COLLEGE
CHARLES III

329211 Traitements non titulaires -35 000

CH 37 - EDUCATION NATIONALE -
PRE SCOLAIRE CARMES

337111 Traitements titulaires -4 000

CH 48 - FORCE PUBLIQUE POMPIERS

348111 Traitements titulaires -151 000

Total -224 000

D - Département des Finances et de l’Economie

CH 51 - BUDGET ET TRESOR DIRECTION

351111 Traitements titulaires -14 000

CH 57 - TOURISME ET CONGRES

357211 Traitements non titulaires -3 000

CH 61 - OFFICE DES EMISSIONS DES
TIMBRES-POSTE

361211 Traitements non titulaires -3 000

Total -20 000

E - Département des Affaires Sociales et de la Santé

CH 67 - ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

367111 Traitements titulaires -16 000

Total -16 000

F - Département de l’Equipement et de l’Environnement

CH 86 - SERVICE DES PARKINGS PUBLICS

386211 Traitements non titulaires -20 000

Total -20 000

TOTAL GENERAL -541 000
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ART. 2.

Sont ouverts, sur le Budget de l’exercice 2014, les crédits
suivants :

ARTICLES LIBELLE MONTANTS

Section 1 : Dépenses de Souveraineté

CH 03 - CABINET DE SAS LE PRINCE
103211 Traitements non titulaires 110 000

CH 04 - ARCHIVES ET BIBLIOTHEQUE
PALAIS PRINCIER

104111 Traitements titulaires 2 000
104211 Traitements non titulaires 5 000

Total 117 000

Section 3 : Moyens des services

A - Ministère d’Etat

CH 01 - MINISTERE D’ETAT ET SECRETARIAT
GENERAL

301111 Traitements titulaires 30 000

CH 04 - CENTRE DE PRESSE
304211 Traitements non titulaires 21 000

CH 07 - D.R.H.F.F.P
307111 Traitements titulaires 41 000

CH 10 - PUBLICATIONS OFFICIELLES
310211 Traitements non titulaires 2 000

CH 11 - DIRECTION INFORMATIQUE
311211 Traitements non titulaires 4 000

Total 98 000

B - Département des Relations Extérieures et de la Coopération

CH 17 - DIRECTION DES RELATIONS DIPLOMAT.
ET CONSULAIRES

317111 Traitements titulaires 24 000
317211 Traitements non titulaires 22 000

Total 46 000

C - Département de l’Intérieur

CH 23 - THEATRE DES VARIETES
323111 Traitements titulaires 4 000
323214 Personnel vacataire 14 000

CH 30 - EDUCATION NATIONALE - ECOLE
SAINT CHARLES

330211 Traitements non titulaires 10 000

CH 31 - EDUCATION NATIONALE - ECOLE
DE FONTVIEILLE

331211 Traitements non titulaires 24 000

CH 32 - EDUCATION NATIONALE - ECOLE
DE LA CONDAMINE

332211 Traitements non titulaires 17 000

CH 39 - EDUCATION NATIONALE
BIBLIOTHEQUE CAROLINE

339111 Traitements titulaires 2 000

339211 Traitements non titulaires 2 000

CH 43 - EDUCATION NATIONALE CENTRE
DE FORM.PEDAGOGIQUE

343111 Traitements titulaires 28 000
343211 Traitements non titulaires 8 000

CH 46 - EDUCATION NATIONALE
STADE LOUIS II

346111 Traitements titulaires 5 000
346211 Traitements non titulaires 110 000

Total 224 000

D - Département des Finances et de l’Economie

CH 50 - CONSEILLER GOUVERNEMENT
350111 Traitements titulaires 14 000

CH 60 - REGIE DES TABACS
360111 Traitements titulaires 3 000

CH 65 - MUSEE DES TIMBRES ET
DES MONNAIES

365111 Traitements titulaires 1 500
365211 Traitements non titulaires 1 500

Total 20 000

E - Département des Affaires Sociales et de la Santé

CH 70 - TRIBUNAL DU TRAVAIL
370111 Traitements titulaires 1 000
370211 Traitements non titulaires 5 000

CH 73 - CENTRE MEDICO SPORTIF
373111 Traitements titulaires 10 000

Total 16 000

F - Département de l’Equipement et de l’Environnement

CH 88 - SERVICE DE MAINTENANCE DES
BATIMENTS PUBLICS

388111 Traitements titulaires 5 000

CH 89 - DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT
389111 Traitements titulaires 15 000

Total 20 000

TOTAL GENERAL 541 000

ART. 3.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize décembre
deux mille quatorze.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.
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